
 
 
 
 
 
Modalités du concours – 50% Automne 2019 
 
Le prix est un rabais de 50% sous forme de Code promotionnel à utilisation unique qui 
devra être appliqué dans le processus d’achat du plan tel quel en ligne. Le rabais sera 
appliqué sur le prix avant taxes et les frais d’envoi.  Toutes modifications aux plans sont 
possibles moyennant les honoraires professionnelles selon notre tarif en vigueur et sur 
approbation d’un devis de modification de votre part. Nous vous invitons fortement à nous 
contacter avant de procéder à l’achat du plan afin de connaître les délais de livraison de 
votre plan.   
 
Il n’y a pas de limite d’âge pour participer au concours. Les plans sont valides et 
conformes à la règlementation applicable au Québec seulement.  
 
 
 
 
Le prix doit être réclamé avant le 15 octobre 2020.  
 
 
 
 
Bonne chance 

 
 
 
 
 
 
 
Tout commence par    un plan. 

 


